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TARIFS VERRE + SERIGRAPHIE ( HORS FRAIS DE PORT) :  

          

VERRE A EAU BODEGA 22CL

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 
COULEUR   

QUANTITE 
VERRE

2,96 120

2,65 156

2,39 204

2,08 300

1,88 504

1,76 600

VERRE A EAU BODEGA 37CL

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 
COULEUR 

   

QUANTITE 
VERRE

3,03 120

2,72 156

2,46 204

2,15 300

1,95 504

1,83 600
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VERRE A VIN INAO 21CL

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 
COULEUR 

   

QUANTITE 
VERRE

3,37 120

3,06 156

2,80 204

2,49 300

2,29 504

2,17 600
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VERRE A VIN EXCELLENCE 30CL

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 
COULEUR 

   

QUANTITE 
VERRE

4,68 120

4,37 156

4,11 204

3,80 300

3,60 504

3,48 600

VERRE A VIN EXCELLENCE 39CL

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 
COULEUR 

   

QUANTITE 
VERRE

4,89 120

4,58 156

4,32 204

3,99 300

3,81 504

3,69 600
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VERRE À VIN TULIPE CABERNET 35CL

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 COULEUR   QUANTITE 
VERRE

5,13 120

4,82 156

4,56 204

4,25 300

4,05 504

3,93 600

VERRE A VIN VITUS 35CL

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 
COULEUR 

   

QUANTITE 
VERRE

3,93 120

3,62 156

3,36 204

3,05 300

2,85 504

2,73 600
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VERRE À VIN VINA JULIETTE 40CL

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 COULEUR   QUANTITE 
VERRE

4,84 120

4,53 156

4,27 204

3,96 300

3,76 504

3,65 600

VERRE À VIN VINA JULIETTE 30CL

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 COULEUR   QUANTITE 
VERRE

4,63 120

4,32 156

4,06 204

3,75 300

3,55 504

3,43 600
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FRAIS DE PORT :  SUR DEVIS  

EMBALLAGE + ENVOI DU PROTOTYPE : 15 €HT  

CONDITIONS DE PAIEMENT : 50 %  de la facture  à la  commande, et règlement du 
solde à réception des marchandises, par chèque ou par virement. En cas de non-paiement de la facture, 
le client sera redevable de plein droit et sans mise en demeure préalable, de l’application de pénalités 
de retard conformément à l’article L441-6 du code de commerce. Le taux d’intérêt des pénalités 
s’élève à 3 fois le taux d’intérêt légal. 

VERRE PINTE NONIK 

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 COULEUR   QUANTITE 
VERRE

3,61 120

3,31 156

3,05 204

2,75 300

2,56 504

2,45 600

VERRE NONIK 25CL 

PUHT* EN EUROS-SERIGRAPHIE 1 COULEUR   QUANTITE 
VERRE

3,51 120

3,21 156

2,85 204

2,65 300

2,46 504

2,35 600
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
1. Clause générale  

Nos ventes sont soumises aux présentes conditions générales qui prévalent sur toutes conditions d’achat, sauf dérogation formelle et expresse 
de notre part. 
Nos catalogues, plaquettes et documents techniques n’ont pas de caractère contractuel. Nous nous réservons le droit d’en modifier à tout 
moment les caractéristiques comme celles de nos produits. 

2. Formation du contrat    
Nos devis sont établis sans frais pour le client. Il constitue les conditions particulières venant modifier ou compléter les présentes conditions 
générales.  
La commande ne sera prise en considération qu’après la signature d’un bon de commande par le client qu’il devra nous retourner dans les 
plus brefs délais par courrier,  fax ou mail.   

3. Durée du contrat 
 Le contrat entre le client et Bouteilles d’Eauteur est conclu à compter de la date de signature du bon de commande et prend fin après 
paiement total et définitif de la facture par le client. 

4. délai de livraison 
Bouteilles d’Eauteur s’engage à livrer les carafes dans un délai de 4 semaines à compter de la date de validation du BAT et de la signature du 
bon de commande. Pour toute commande supérieure à 500 carafes, le délai sera prolongé de 2 à 3 semaines selon la complexité du travail à 
réaliser. 

5. Documents techniques   
Pour toute reproduction de logo, dessins, œuvres d’art et autres, le client devra nous fournir un fichier informatique Illustrator vectorisé de 
qualité. Dans le cas contraire, nous ne pourrons être tenus pour responsable de la mauvaise qualité de la reproduction du logo, dessin, œuvre 
d’art etc.. Par ailleurs, nos tarifs sont calculés en prenant en compte la fourniture d’un fichier informatique Illustrator vectorisé de qualité. En 
l’absence de ces documents, nous proposerons un devis au client pour la création de tout logo, dessin, etc. 

6. Exécution  
Notre responsabilité ne pourra en aucun cas être engagée dans les cas suivants ;  accidents survenus aux machines, difficulté 
d’approvisionnement de matière première, cas de grève totale ou partielle du personnel, émeutes, état de guerre, inondations, catastrophes 
naturelles, incendies, arrêt de travail dans les moyens de transport, et tout autre événement de force majeur ou cas fortuit au sens de l’article 
1148 du code civil.   

7. Responsabilité  
En cas de prestations défectueuses, nous ne sommes tenus qu’au remplacement de nos produits, à l’exclusion de tout autre garantie. Pour être 
prise en considération, les réclamations devront être adressées dans les huit jours suivant la date de livraison. 
Les teintes peuvent varier selon la composition des matières employées (par exemple, le rendu sur la maquette papier et le verre peuvent être 
différent). Nous ne garantissons pas la conformité absolue de ces teintes avec les maquettes, échantillons ou les commandes précédentes.  
Le maintien dans le temps des performances de nos produits est subordonné à leurs conditions d’entretien et d’utilisation. Il appartient à nos 
clients de donner à leur propre acheteur les conseils d’usage et d’entretien de nos produits. Nous ne saurions être responsables des dommages 
imputables à une mise en œuvre de nos produits non conformes à nos préconisations . 

8. Conditions de paiement 
Le client versera un acompte équivalent à 50 % de la facture à la  commande. Le solde sera encaissable à réception des marchandises, par 
chèque ou par virement.    
En cas de non-paiement de la facture, le client sera redevable de plein droit et sans mise en demeure préalable, de l’application de pénalités 
de retard conformément à l’article L441-6 du code de commerce. Le taux d’intérêt des pénalités s’élève à 3 fois le taux d’intérêt légal 

9. Réserve de propriété 
Bouteilles d’Eauteur conserve la propriété des biens vendus jusqu’au paiement effectif de l’intégralité du prix, en principal et accessoires. Le 
défaut de paiement peut entraîner la revendication des biens.Ces dispositions ne font pas obstacle  au transfert à l’acheteur, dès la livraison, 
des risques de perte et de détérioration des biens vendus ainsi que des dommages qu’ils pourraient occasionner.Jusqu’au complet paiement, 
les marchandises et produits ne pourront être revendus ou transformés sans notre accord préalable. En cas de revente, l’acheteur cède alors à 
Bouteilles d’Eauteur toutes les créances nées à son profit, de la revente au tiers acheteur. Les acomptes versés par l’acheteur pourront être 
conservés pour couvrir les pertes éventuelles à la revente. 

10. Transport- livraison  
Nos expéditions sont faites en port dû sauf stipulation contraire sur la commande. Quelque soit le mode retenu (franco ou port dû), le choix 
du transporteur et l’organisation du transport est effectué soit par le client, soit par Bouteilles d’Eauteur. 
La livraison est effectuée au lieu indiqué par le client. Si cette livraison est retardée pour une raison indépendante de notre volonté, elle sera 
réputée avoir été effectuée à la date convenue : les retards ne peuvent être invoqués pour refuser la marchandise ou demander une indemnité. 
Il incombe à l’acheteur, sauf stipulation contraire, d’assurer les frais et risques du transport des biens vendus postérieurement à la livraison. 

11. Clause résolutoire de plein droit  
En cas d’inexécution de ces obligations par une partie, le présent contrat sera résolu de plein droit au profit de l’autre partie, sans préjudice 
des dommages et intérêts qui pourraient être réclamés à la partie défaillante. 
La résolution prendra effet cinq jours après l’envoi d’une mise en demeure restée infructueuse. 

12. Attribution de juridiction 
En cas de litige quelconque, en demande comme en défense, les tribunaux compétents seront ceux du siège social de Bouteilles d’Eauteur.  

13. Loi applicable 
Tous les contrats conclus entre le client et Bouteilles d’Eauteur sont régis par la loi française.
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